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Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint,
un décret de présentatien à l'Assemblée nationale des
projets suivants:

1.- LOI autorisant le Président de la République
à ratifier la Convention relative au concours
en personnel apporté par la France au fonction-
nement des services publics du Sénégal signé à
}taris le 29 mars 1974.

2.-LOI autorisant le Président de la République
à ratifier l'Accord de Convention en matière
économique et financière entre le Gouvernement
de la République du Sénégal et le Gouvernement
de la République française, signé à Paris le
29 mars 1974.

3.-LOI autorisant le Président de la République
à ratifier l'Accord de Coopération en matière
de marine marchande entre le Gouvernement de
la République du Sénégal et le' Gouvernement de
la République française, signé à Paris le 29
mars 1974.
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4.- LOI autorisant le Président de la République à ratifier
la Convention relative aux relations entre le Trésor
sénégalais et le Trésor français, signé à Paris le 29
mars 1974.-'

5.- LOI autorisant le Président de la République à ratifier
la Convention relative aux dép~ts et consignations
effectués au Sénégal entre le Gouvernement de la Répu-
blique du Sénégal et le Gouvernement de la République
française, signée à Paris le 29 mars 1974.

6.- LOI autorisant le Président de la République à ratifier
la Convention d'assistance administrative en matière
de douane entre le Gouvernement de la République du Séné-
gal et le Gouvernement de la République française, signée
à Paris le 29 mars.

7.- LOI autorisant le Prési«ent de la République à ratifier
la Convention fiscale entre le Gouvernement de la Répu-
blique du Sénégal et le Gouvernement de la République
française, signée à Paris le 29 mars 1974.

8.- LOI autorisant le Président de la République à ratifier
la Convention d'Etablissement entre le Gouvernement de
la République du Sénégal et le Gouvernement de la Répu-
blique française, signée à Paris le 29 mars 1974.

9.- fiOI autorisant le Président de la République à ratifier
la Convention relative à la Circulation des personnes
entre le Gouvernement de la République du Sénégal et le
Gouvernement de la République française, signée à Paris
le 29 mars 1974.

10.- LOI autorisant le Président de la République à ratifier
la Convention consulaire entre le Gouvernement de la
République du Sénégal et le Gouvernement de la Républi-
que française, signée à Paris le 29 mars 1974.

11.- LOI autorisant le Président de la République à ratifier
l'Accord en matière domaniale entre la République du
Sénégal et la République française, signé à Paris le
29 mars 1974.

12.- LOI autorisant le Président de la République à ratifier
l'Accord de Coopération en matière d'enseignement supé-
rieur entre le Gouvernement de la République du Sénégal
et le Gouvernement de la République française, signé à
Paris le 29 mars 1974.

13.- LOI autorisant le Président de la République à ratifier
la Convention relative à la Formation entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement de
la République du Sénégal signée à Paris le 29 mars 1974.
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14.- LOI autorisant le Président de la République à
ratifier la Convention culturelle entre le Gouver-
nement de la République du Sénégal et le Gouverne-
mentfde la République française, signée à Paris, le
29 mars 1974.

15.- LOI autorisant le Président de la République à
ratifier l'Accord de Coopération dans le domaine
de la Radiodiffusion sonore et visuelle entre le
Gouvernement de la République française et le
Gouvernement de la République du Sénégal, signé
à Paris le 29 mars 1974.

16.- LOI autorisant le Président de la République à
ratifier la Convention relative au Centre d'Appa-
reillage de Dakar entre le Gouvernement de la Ré-
publique du Sénégal et le Gouvernement de la Ré-
publique française signée à Paris, le 29 mars 1974.

17.- LOI autorisant le Président de la République à
ratifier l'Accord de Coopération en matière de
signalisation maritime entre le Gouvernement de
la République du Sénégal et le Gouvernement de la
République française, signé à Paris le 29 mars
1974.

18.- LOI autorisant le Président de la République à
ratifier l'Accord relatif à la coordination des
problèmes énumérés aux centres radioélectriques
de la Presqu 'tle du Cap-vert entre le Gouvernement
de la République du Sénégal et le Gouvernement de
la République française, signé à Paris le 29 mars
1974.

19.- LOI autorisant le Président de la République à
ratifier le Traité d'Amitié et de Coopération en-
tre la République du Sénégal et la République
française signé à Paris le 29 mars 1974.

20.- LOI autorisant le Président de la République à
ratifier l'Accord de Coopération en matière de
représentation diplomatique et consulaire entre
la République du Sénégal et la République française
signé à Paris le 29 mars 1974.

21.- LOI autorisant le Président de la République à
ratifier ainsi que son annexe le Protocole de
financement signé entre le Gouvernement de la Ré-
publique du Sénégal et le Gouvernement de la Répu-
blique française, le 29 mars 1974.

22.- LOI autorisant le Président de la République à
ratifier l'Accord de Coopération en matière de
défense entre le Gouvernement de la République du
Sénégal et le Gouvernement de la République fran-
çaise, signé à Paris le 29 mars 1974 •
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23.- LOI autorisant le Président de la République à
ratifier la Convention sur l'évolution de la Di-
rection des Constructions et Armes navales entre
le Gouvernement de la République du Sénégal et
le Gouvernement de la République française signée
à Paris le 29 mars 1974.

24.- LOI autorisant le Président de la République à
ratifier la Convention relative aux facilitations
dans le domaine des Télécorrnnunications entre le
Gouvernement de la République du Sénégal et le
Gouvernement de la République française signée à
Paris le 29 mars 1974.

25.- LOI autorisant le Président de la République à
ratifier la Convention fixant les règles et condi-
tions de concours de la République française au
soutien logistique des Forces terrestres, des for-
ces aériennes, des forces mari times, de la Gendar-
merie, des unités militaires du service civique,
des formations para-militaires, Garde républicaine
et Sapeurs-pompiers de la République du Sénégal,
signée à Paris le 29 mars 1974.

26.- LOI autorisant le Président de la République à
ratifier le Protocole d'Accord relatif à la Sécuri-
té des vols des aéronefs militaires entre le Gou-
vernement de la République du Sénégal et le Gouver-
nement de la République française signé à Paris le
29 mars 1974.

27.- LOI autorisant le Président de la République à
ratifier le Protocole sur les missions et modalités
d'intervention des Formations de la Gendarmerie
nationale française au Sénégal entre le Gouvernement
de la République du Sénégal et le Gouvernement de
la République française signé à Paris le 29 mars
1974.

28.- LOI autorisant le Président de la République à
ratifier la Convention de Coopération en matière
judiciaire entre le Gouvernement de la République
du Sénégal et le Gouvernement de la République
française, signée à Paris le 29 mars 1974.

29.- LOI autorisant le Président de la République à
ratifier l'Accord de Coopération en matière d'avia-
tion civile entre le Gouvernement de la République
du Sénégal et le Gouvernement de la République fran-
çaise, signée à Paris le 29 mars 1974 •
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Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre
ces projets à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu-
rance de ma haute considération.

~ SENQHORLéo

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale

-DAKAlt-

Cf loi n° 1975/24 du 08 janvier 1975

Copyright © 2013 Direction des Relations avec les Institutions



J
EXPOSE DES. MOTIFS :CU FROJ.ST DE LOI

AUTORISAiIT LE 9RESICElTT DE LA REPUBLIQUE A RATIFIER

LA CCNVBNTION RELATIVE KU CONCOURS EN PERSONNEL

P.l?PORTE P J,.2. LA D'RI.NCE AU FONCTIONNEMENT

DES SERVICES PUBLICS DU SEHEGAL

SIG:NE A PARIS, le 29 MARS 1974
(ainsi que ses annexe s ]

---00---

Le Gouverneuent de la République du Sénégal et le Gou-
ver'nerierrtde la République Frro1çaise dans le but de renforcer les
liens d'amitié existant entre les deux pays ont signé la présente
Convention à Paris, le 29 Kars 1974.

Lux terwes de cette Convention conçue Dur une base d1égg_
Iité et dl avantages rrutrue Ls ;

La France cettra 2. la disposition du Sénégal sur la Dé;se

des besoins expri::1éspar notre pays des aGents ayant vocation de
fomer des cadres sénégalais.

- La France ?rêtera son concours à la fo~~ation et au
perfectiorr:::.ecent,dans les EtablisseDents :françaic, des :fonction-
naires et agents présentés par le Sénégal.·

- Les deux parties contractID~tes s'interdisent d'imposer
aux agents visés par la Convention toute activi té ou ::lanif'estation
présentant un caractère étrfu~6er au service.

- L'agent mis à la disposition du Sénégal ne peut e:::::ercer
sur son territoire aucune activité lucrative.

...1...
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- Le G01..Pferne,".:e:n.tdu SGn3gal :ff?ci t ~Jê.rvenir annueLf.er.en t

à la re~résentation française des ap~réciationc sur la Œanière de

servir des agents mis à sa disposition en vertu de la présente

Corrverrt.Lori •

Cette Convention vi:12.1.J.tà développer la c oopé r-az Lon

errt r-e la Fr2:l1.Ceet le Sénégal, j'ai l' b.onneur- de s oumet t r-e 8. votre

a::.Y;:rob2.tio:::e projet de loi autorisant le Frésident de la Répu-

blique à le ratifier.

l'....a i.t à Dalca.r , J,e

PO<.:rle l'~inictre deo J::fI2.irec é t r-arig'è r-e s

et par Délagation

le . Directe.u.r de Cabinet
...--.

-<, ,~ ,;' \. (

limnbD,_N' DTAYE~ .••...•.•. __"'_ .• :_L::o:L:., •••.•::.t: ....:: ..••.......•
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE

IVème LEGISLATURE

2ème SESSION ORDINAIRE DE 1974

R A P P 0 R T

fait

au nom de l'intercommission constituée parles commissionsdes Affaires Etrangères,
de la Législation, du Travail, des Affaires Economiques, des Finances, des
Travaux Publics, de l'Education, de l'Information et de la Défense.

sur

Le Projet de loi nO 47/74 autorisant le Président de la République à ratifier la
Convention relative au concours en personnel apporté par la République Français~
au fonctionnement des services publics de la République du Sénégal signée à
Paris, le 29 Mars 1974.-

Par

Mohamed Abdoulaye LY

Rapporteur.-
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Votre intercommission constituée par les Commissions
des Affaires Etrangères, de la législation, du Travail, des Affaires
Economiques, des Finances, des Travaux Publics, de l'Education, de
l'Information et de la Défense a examiné en sa séance du 20 Novembre
1974, le projet de loi N° 47/74 autorisant le Président de la République
à ratifier la Convention relative au concours du personnel apporté par la
République Française au fonctionnemant des services publics de la Républi-
que du Sénégal signée à Paris le 29 Mars 1974.

le Gouvernement de la République du Sénégal et le
Gouvernement de la République Française, dans le but de renforcer les
liens d'amitié existant entre les deux pays ont signé la présente Conven-
tion à Paris, le 29 Mars 1974.

Aux termes de cette convention conçue sur une base
d'égalité et d'avantages mutuels.

La France mettra à la disposition du Sénégal suivant
les besoins exprimés par notre pays, des agents ayant vocation de former
des cadres Sénégalais.

la France prêtera son concours à la formation et au
perfectionnement dans les établissements français de fonctionnaires et
agents présentés par le Sénégal.

Ce projet de loieat l'aboutissement de la révision des
accords de coopération en matière d'assistance èn personnel signés entre
les deux Etats à la veille de l'indépendance et qui devraient être
adaptés aux exigences de la souveraineté nationale et aux progrès acquis
par le Sénégal, notamment dans la formation des cadres.

Aussi votre intercommission a-t-elle mis l'accent sur
un certain nombre de considérationsà savoir :

.• 1 ..
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- l'utilisation sélective de l'assistance technique
qui doit ~orter essentiellement sur des formateurs, des médecins et ~
des spécialistes dont le Sénégal a encore besoin dans certains secteurs.

sur l'allégement de la contribution forfaitaire que
supporte notre pays au titre des dépenses de rémunération.

En ce qui concerne le problème du logement de l'assis-
tance technique, votre intercommission tout en notant avec intérêt les
dispositions envisagées par la France pour aider le Sénégal à résoudre
ce problème par l'octroi de prêt pour la construction de tels logements,
suggére néanmoins qu'il soit évité la création d'un système non intégré.

A la suite des apaisements donnés par le Gouvernement
sur ces préoccupations de votre intercommission, elle vous propose
d'adopter le projet de loi comme il l'a déjà fait.
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autorisant
à ratifier la Convention relative au
concours en personnel apporté par la Répu-
blf.que ,française au fonctionnement des
services publics de la République du Sénégal,
signée à Paris le 29 Mars 1974.'f,

.-",
..~

~:

'Ô

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopeé , en sa séance du
Vendredi 20 Décembre 1974,

.,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promuâ çue la loi dont la teneur su.it i e

'~. ARTICLE UNIQUE.-

{c
I~

1;.
:it
('

Le Président de la République est autorisé à ratifier
la convention relative au concours en personnel apporté par la République
.fr-ançaiseau fonctionnement des services publics de la République du
Sénégal,signée à Paris1 le 29 Mars 1974, ainsi que ses annexes.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 8 JANVIER 1975

/ /

Par le Président de la République
Le Pr~mier Ministre

1
; /
\. l' i ,;,,'././

/ ......•.
'"Léopold Sédar SENGHOR •

..-,,..;-'r ../ 4- r J. : j'. '1 ...\- , , - .--' ., " l '\ \ \ . ./_. 'r ' .. ' ~
•• /~. '-l \".,',. --,
! / -

Abdou DIOUF.'

,.
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Le Gouvernement de la République française d'une part,
Le Gouvernement de la République du Sénég21 d'autre part,

conscients des liens d'amitié existant entre les deux pays
désireux de coopérer sur la base de l'égalité, du respect
et de l'intérêt mutuels 9

....~'I!

sont convenus des dispositions suivantes

.-Al.•.••R..;;.TI••...•C:..:.:iLEPREilIE.B -

La présente convention s'applique 8. toutes les catégories
de personnel nus à la disposition du Gcuvernement de la Républi~'
que du Sénégal par le Gouvernement de la République française
Certains concours en personnel pourront cependant faire l'objet
de conventions annexes ou partiCUlières notamment pour le fonc-
tionnement de certains services ou établissements et pour l'exé-
cution de missions temporaiy€s à objectifs déterminés.

TITRE PREflUER==---
MODALI':rES DU CONCOURS APPORTE P AB. IJA REPUBIIIQUE

FR A1JCIlSE

ARTICLE II

Les agents visés par la présente convention sont mis
par le gouvernement de la République frança.ise, dans la mesure
de ses moyens, à la disposition du gouvernement ciela République
du Sénégal, S1..ITla base des besoins expr-Lmé s par celui-ci.

Leur principale vocation est de former des cadres séné-
gc.l2.is.

En outre, la Répu"blique française prêtera son concours
à la formation et au pe r-f'ec t Lonneroent, dans 18s Eta1:üissenents

• -t f t· . . J ,/' l' lf'r-anç af.s , o.es one lOnn8.lreS et agerrt s ]rCBen'ces par __8 gouver-
nement de la l1épublique du Sénégal.

.1.
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ARTICLE III
Le gouve rnemerrt de la République du Sénégal communique

au gouvernement de la République française la liste des emplois
à pourvoir comportant pour chacun de coux-ci : indico.tion du
lieu de résidence, description des attributions et des qualifi-
cations eouhaâ tées.

En vue de pourvoir la liste des emplois ~_ors arrêtés_
d'un COrJmU11accor-d entre les deux gouvez-nement sv Lt éut ordt é fran-
çaise compétente mettra à la disposition de la République du
Sénégal les agerrts que la République f'r-ança.i.se aura pu prélever
sur ses propres dispoBibilités,

ARTICLE IV
A cer effet, le gouvernement de la R~ ublique française

propose, dans les meilleurs délais, à l'agrément ~u gouvernement
de la République du Sénégal, pour chaque poste prévu conr oz-mé-
ment à l'article 3 ci-dessus, une candido.ture accompagnée des
éléments nécesaires d'appréciation.

A partir de la réception de cette cand.idatur-e , le gou-
vernement de 18. Hépublique du Sénégal dispose d'un délai de deux
mois pour faire connaître sa d.écision d'approbation ou de refus.

Passé ce délai, le gouvernement de la République frar.:.:"'
çuise considérera la candidature proposée co~ne non retenue par
le gouvernement de la République du Sénégal.

MTlCIiE y.
Dès qu'elle reçoit l'8.grément de la candid2-cv.repar le

gouver-nement de la République du Sénégal, l'autorité f'r-ança i se
compétente met l'agent intéressé à la disposition dudit gouver-
nement et prend toutes les mesures néce asatr-ea à son achemine
ment.

La nomf.na ti.cn et l'affectation du candidat agréé 81.1 poste
prévu est prononcée par décision de l'autorité compétente de la

.1 ~
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République du SénégéŒ pour une durée de de ux m1S à compter de la
date d'arrivée de l'intéressé sur le territoire de ladite Répu-
blique. Oette durée pourra être exceptionnellement réduite par
l'autorité aénéga.Laz.sc ,

Toute mutation d'un agent visé par Ja présente conven-
tion, envisagée par le gouvernement de la Républiquc-3 du Sénégal,
dont le résultat serait de changer le lieu d'affectation, le
niveau ou la nature de l'emploi auquel il a été nommé en vertu
de l'alinéa précédent, devra faire l' obj et d'une consul t att on
entre J'autorité sénégalaise compétente et Ja représenta:hion
française au Sénégal •

.;;;;A,;;.;;R..;,;;,T;..I0...•
r:L.••..~. V}

A l'expiration de la pér:Lode fixée à l'article 5 alinéa
2, l'agent se trouve remis d'office à la disposition du Gouve.r-
nenent de la République française. Il peut être toutefois mainte-
nu dans ses fonctions pour une durée rnax.i.ma.Le de S:i.X mois, par
zimple échange de lettres intervenu au mod n s un mois avant l'ex..,
piration de la dur-ée nor-me.Le du séjour.

En C2S de cessntion de ae r-v.i ce , le gouvernement de la
République française propose ~ à la demande du.gouvernement de la
Répub La quo du Sénégal, une nouvelle candidat uz-e e~1 VU8 du rem-
placement de l'agent défaillant.

La mise ÈL disposition peut être renouvelée à la demande
du gouvernement sénégalaiE.

ARTIOLE VII

Le gouvernement de la République française et le gouver-
nement de la République du Sénégal peuvent mettre fin à tout 111t/-

ment à 18. mise à disposition ou à l'emploi9 à charge d'en infor-
mer l'autre gouvernement. Dans cette éventualité, sauf raisoh
impérative, le délai de mise en route de l'~ent concerné feTô
l'objet d'une décision concertée.
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Dans tous les cas où la remise à disposition intervient
avant le terine no.rma.L et par' déëision du gouvernenent .Ciê la R~pu-
blique du Sénégal, l' erieemb.l.e des frais résultant du passage de
retour est à la charge de cet Etat.

Cette remise à disposition ne fait pas obstacle au rempla-
cement de l'intéressé dans les conditions prévues aux articles pré-
cédents.

ARTIOLE VIII,;;,;,,;,;..-..._.=.... -•. ~

Les agents bénéficiant des congés auxquels leur donne
dromt la règlementation en vigueur dans la République françaiseQ

Ces congés ne mettent pas fin à la mise à disposition,
sauf lorsque le gouvernement de la République du Sénégal l'estim.e-
ra nécessaire. Dans cette hypothèse, la représentation française
devra être informée au moins un mois avant le dépa~t de l'intéres-
sée

L'évacuation sanitaire des agents, les congés de maladie,
lorsqu'ils comportent rapatriement, les congés de convalescence
et de longue durée accordés hors du territoire de la République
du Sénégal aux ê'lgents intéressés, mettent fin 8. la mise à dispo-
sition. Il en est de même lorsque l'intéressé est nd s à 12" retrai-
t 1" " d t.atu: "1 '"te en app a.car a.on usa cU"G qua e regl •

Les frais de rapatrie.nent ou d'évacuation sont alors à la
charge de la République française.

~/.

Cf loi n° 1975/24 du 08 janvier 1975

Copyright © 2013 Direction des Relations avec les Institutions



- 5 -

TITRE II

OBLIGATI()N RECIPROQ1JE:S DES PARTIES

OONTHACTANTES f:T DEB AGENTS

ARTICLB IX

L'agent mis à la disposition du gouvernem.ent de la Répu-
blique du Sénégal en vertu de la présente convention exerce ses
fonctions sous l'e.u.torité de ce gouvernement et est tenu de se
conformer à ses règlements et directives. Il reçoit dudit gouver-
nement ai.de et protection dans les mêmes cond+t Lons que les fonc-
tionnaires aénéga.Laâ s,

Les deux Parties contractantes s'interdisent de leur impo-
ser toute act Lv i t é ou mam.re süat Lcn pré sent arrt un caractère
étranger au service.

rRm-nTE v.iL 'lll,l~~

Lié par l'obligation de discrétion prof8ssionnelle pour
tout ce qu::L concerne les faits et informations dont il a connais-
sance dans l'exercice de S8s fonct ions 9 l'agept cloit égaler.lent
s'abstenir de tout acte eusc ept t.b le de mettre en cause ao i.t 13.
'R" , l . ,... . .t l D" b'· d S" , l.!. ep uo.i aque r r-ançaa se SOl ._8. ne pu .i.a.que tu 1 eneg2L.

AJ.'tTICL:8 XI... -.

L' agent mis à La disposition du gouvernement de la Ré-
publique du Sénéga.l ne peut exercer auz- son. territoire aucune 4C-

tivité lucrative.
A titre exeep t t onne.I et Lor-sque l'intérêt généro..lle jus-

tifie, il pent ôtre dérogé à cette interdiction par décision con-
certée de l' adru.ru str-at Lon sénégalaise et de la représentation
française.

./.

Cf loi n° 1975/24 du 08 janvier 1975

Copyright © 2013 Direction des Relations avec les Institutions



- .~

Lorsque le conjoint d'un agent, mis à la disposition de
l R/ bl' ., ('1" l 1-' ." ., 1 t .a epu __aque CIU üenega s exerce une acm.vac e pr.rvee .i.ucz-a a.ve sur
le territoire de cet Etat, l'agent doit en faire la déclaration
à l'autorité sén.égalaisecompétente et à la repI'éBenta.tion françai-
se qui prendront les mesu.res propres à sauvegarder l'intérêt 6.U
service.

A.R'J:ICLE XII

Les agents sont civilement et pénalement responsables
en cas d'infraction aux lois et règlements en vigueur au Sél1gal.

Le gouvernement de la République du Sénégal prend à sa
charge la réparation des dommage s causés par ces agent s dans le
cas OD. les dommages résultent d'une faute pe rsonne Ll.e, Il appar-
tiendra alors au gouvernement de la République française de pour-
suivre éventuellement le remboursement correspondant auprès de
ces agents.

ART IOLE XIII;---..-- ...•...---

Dans le cadre des dispositions de la convention entre
le gouvernement de la République française et le gouvernement de
la République du Sénégal relative à la circulation des personnes,
le gouvernemeüt de la République du Sénégal garantit la gratuité
des forma.lités relatives è. l'entrée, Id sor-t Ie et la résidence des
2gents mis à sa disposition pour servir sur son territoire, en ver-
tu de la présente converrtton , ainsi qu'à Leur faE1ille.

ARTT0LE XTV
. .•

Les agel1ts mi.s à la disposi t t.on du gouvernerDent de la Ré-
publiqv.e du Sénégal en vertu de la présente convention, n'encourent
de la part de ce gouverne:n.ent d'aut re sanction administrative que
la r-emt se motivée à 12 disposition du gouve r-neme nt de 12 Républi-
que fr2.lJ,çaise.

./ .•
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AR1ICLE xv

Le gouvernement de la République du Sénégal fait parvenir
annuellement à la représentation française des appréciations sur
la manière de servir des agent s nri s à sa di.apo s.i tion en vertu de
la préseD_teconvention.

TITRi~ III-
REPARTITIOl;r DES CHARGES FINANCIER8S

1L.~TICLE XVI

Le gouvernement de la République Française prend à sa ch2r-
ge :
- la rémunération et les prestations f8.r1ilüües nuxquelles l'agent 9

mis à la disposition de la République du Sénég!ll, peut prétendre
en vertu de la règlementation française;

- le transport de cet agerrt et de sa fanülle du lieu de sa rési-
dence au lieu d'errtr ée dans la République du Sénégal et, sous réser--
ve de l' ar-ti c.l.e 7 alinéa 2 ci=-deaaus , lors da rapatriement du lieu
de sortie de la République du Sénégal au lieu fixéy en ce qui le
twncerne, par la règlementation française en vigueur;

- les indemnités afférentes aux déplacements ci-dessus visés sous
la même réserve y

- la contribution pour la constitution des droits à pension de
l'agent selon les taux en vigueur dans la règlementation française.

iL.1i.TICLE XVII

Le gouvernement de la République du Sénégal verse au gou-
vernement de la République française, à titre de contribution !lUX
d ' l" t· Il.J . h' t·eperiees ce remunera lon, une a _OC8.ClOn pour c acun «e s agerrts nu s
à sa disposition.

Les modalités de cette charge sont précisées p2r un proto-
cole d'application.

./.
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AR':rIC~E XVI1:ç

Le gouvernement de la République du Sénégal fournit à
chaque agent mis à sa disposition un logement meublé, convenable,
A cet ef:fet, les deux gouvcrnements décident de bOfijuger leurs -
efforts et d'examiner illeconcert les problèmes de logement du per-
sonnel. En ce domaine le gouvernement de la République J/ïrançaise
recherchera les moyens d'apporter son concours au gouvernement de
la République du Sénégal.

._... -..~

Les agents mis à la disposition dr'..gouver-nement de la Ré-
publique du Sénégal bénéficient des soins, prestations, médica-
ments et hospi te.lisation pour eux et Leur farnille~ au même titre
et dans les mêmes conditions que les :fonctionnaires titulaires de
la République du Sénégal de niveau équivalent.

Le gouvernement de la République du Sénégal ne pourra a.c-
corder à titre personnel aux agents visés pal'"la présente conven-
tion, aucune autre rémunération par-t t.cul.Lè re que celles afférentes
aux frais de missions tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de son
territoire, aux indemnités pour heures aupp.Lémerrt a.ir-e e ou V2:.ca-
tLoris , aux indenmités représentatives de f'r-a i s, prévues par la rè-
glementation.

lill·:r lCIJE l:-T.J.

Les ver semerrts à la République du Sénégal effectués au ti-
tre des Lmpô't s sur le revenu par les agents mis à sa disposition
sont calculés selon les règles en matière d'assiette et de taux pré-
vues par la législation en vigueur au Sénégal, à par-t i r d'une b ase
brute déterDü1ée conformément aux dispositions qui font l'objet
de l'annexe l 8. la présente convention.

Le gouvernement de la République du Sénégal accorde aux
membres du personnel mis à sa. disposittoD et pend2nt une durée
max i.mal.e de six mois l'exonération des droits et taxes pour Leur-s
effets et objets personnels impori:;éslors de leur prcElière instal-
lation au Sénégal.

.1"
-.._ ,-:..........:.a....... "
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L~s membres du personnel mis à la disposition de la Rép-Cl- :[
Ir,

blique du Sénégal peuvent importer en admission temporaire un vé- \.
hicule par ménage pour leur usage personnel. Ce véhicule ne peut
être cédé à titre onéreux ou gratuit sans autorisation de l'admi-
nistration sén4galaise.

TITRE TV

DISPOSITIONS GElŒRALES

ARTIOLE XX..

La présente convention s'applique aux agents de coopéra-
tion qui, à la date de son entrée en vigueur, se trouvent en ser-
vice au Sénégal.

A.t'1TICLEXXI. "

La présente convention remplace et abroge toutes les con-
ventions précédentes en la matière entre le gouvernement de 18.
République française et le gouvernement de la République du Sénégal
Elle est conclue pour une durée de deux ans renouvelable par tac it e
reconductiont La dénonciation devra être notifiée par voie diplo-
matique au moins six mois à l'avance.

La présente convention entrera en vigueur le premier jour
du deuxième mois eu.i.varrt l'échange des Lnst rument s d'approbation
lequel aura lieu à Paris aussit6t que faire se pourra.

Fait à Paris le 29 11ars 1974
en del,.l.Xexemplaires originaux en langue française.

Pour le Gouvernement de la
République Française,

Pour le Gouvez-nemerrt de la
Républiaue du Sénégal,J..

Le Secrétaire d'Etat auprès
du Ministre des Affaires
Et r-angèz-es

Le Ministre des Affaires
Etrangères

Jean de LIl'KOWSKI ASSANE SEOK
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PROTOCOLE

Dr APPLIOATION DE L'ARTICLE 17 DE LA OOlJVE:tT':rrON
HELATlVE AU CONCOURS EN PERSOIIJ1fEI, APPORTE PAR LA REPUBLIQUE

FRANCAISE A LA R8PFBLIQUE DU SENEGAL

.11

Le Gouvernement de la République française et le Gouver-
nement de la République du Sénégal ont arrêté d'un commun aocord
les dispositions qui suivent :

lL.t?TICLE PREMIER~ ....- "....._,_._.-

En app.Li.cat t.cn de s dispositions pr-évues à l'artiole 17

de la oonvention relative au oonoours en persnnnel apporté par
la République française à la République du :Sénégal, le gouverne-
ment de la B.épublique du Sénégal s'engage à verser à oompter'
de la date d'entrée en vigueur de la oonve:o.tionrelative au oon-
oours en personnel apporté par la République frffiîçaiseà la Répu~
blique du Sénégal à titre de contribution à l'ensemble des charges
prévues à l'alinéa 1 de l'article 17 9 pour Cha01Jl1 des agents consi-
dérés et pour toute la durée de mise à disposition comprenant la
durée du congé admini.stratif règlementaire faisant sutte au séjour
accompli? une a.U.oca't i.on forfaitaire merrsue Lâ e de cinquante cinq
mille francs OFA (55 000) contre valeur de mille centfrancB fran-
çais (1 100). Le montant de cette allocation pourra être révisé
d'un commun accord à la demande de l'un ou l'autre des deux gou-
vernements~

lUctTICLE II

Dans le cas de pe r sonne L mis à la disposition de cer-t a.i n s
orgill1ismesparapublics à caractère industriel àt comJûercial datés
de l'autonomie budgéta.ire une contribution spéciale pourra être
prévue dont le montant sera déterminé pa.r échange de lettres ...

~/~
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it'R~I0L;C ''III,
, -,

Le pœrsonnel d'enseignement supérieur:Jris en charge par
la Ninistère français de l'Bducation Nationale ne donnera pas lieu
au vez-semerrt de l'allocation forfcdta.irc mensuelle prévue à l'arti-,:

'.;J

cle1.

!~1'rICLE XV

Un ti-cre de recette 9 établi sur 12_ base des effectili's
constatés au 1er Janvier comprenant le persol1neJ 3n service ou en
cong é règlemel1taire sera émis par le gouvernement de la République
française et couvrira la période s'é:b.endantdu 1er Janvier au
30 Novembre.

Le montant de ce titre de recette sera versé par le gouver-
nement de la République du Sénégal avant le 1er décembre.

Le titre de recette du mois de décembre sera un titre de ré-
gularisation pour- tenir compte de la situation des e f'f'eo't Lf s réels
entre le 1er janvier et le 30 novembre.

Le -Citre de recette du moi e de dé cembz-e sera réglé avant
le 31 mars de l'allnée suivante.

ABTIC;Ll~V--...........-.

Le présent protocole entrera en v.Lgue ur- à la même date que
la convention relative au concours en personnel apporté par la
Répub Li.que française à la République du Sénégal.

Fait à Paris le 29 l~rs 1974
en deux exemplaires orj_ginaux en langue française.

Pour le Gouvernement de la
République Française
Le Secrétaire d'Etat auprès
du Müüstre des Affaires
Etral1gères

Jean de LIPKOWSKI

Pour le Gouvernement de la République
du Sél1égal
Le Ministre des .Affaires Etrangères

ASSANE GEeK
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ANNEXE l

relative aur~gime fiscal des per-
sonnels d'Assistance technique

Les personnels d'assistance 'techn.i que mis par le gouver-
nement de la République française à la disposition du gouvernement
de la République du Sénégal ne sont soumi e G11mat ière d' Lmpôt sur
le r-evenu, qu'à l'impôt g~néral sur le revenu sur une base nette
déterminée cOl1form~ment aux dispositions du droit fiscal sél1.ég.alai~

Le morrt arrt brut imposable des rémunérations versées à ces
personnels au C01..11~S de l'année antérieure p9.r le gouvernement de

la République française est po r-t é , par celui-ci~ à. la conna.i aaan-
ce du gouvernement de la RépubJ.ique du Sénégal~:. avant le 1er mars
de chaque année ,

Ce montant brut compr-ând, à 1'exclusion. de tous avantages

familiaux et sous d.éduction des versements obligatoires à la char-
ge des intéressés pour consti t ut i.on de r-e t r-aat e et sécv.rité sociale
- la r-émunér-at i on contractue1le de baae afférente à la période

de présence sur le territoire sén'galais~

la tO'calité de la rémun8ration afférente à la période de congé

à l'e~zept:Lon, t outef oi s , de celle concer-nant le C011gé consécutif
, 0' t d'.o· "..0' J ~,' , la W1 aepar- _8.LJ_nl"'G.cl au ùenegèt __-

Le montant brut imposable des personnels dont La rémuné-
z-at Lcn n'est pas fixée par contrat est déterœj_née par aas tmi.Lat ton

aux règles ci-dessus.

Fait à Paris le 29 Mars 1974

Pour le &ouvernement de la
République Îrançaise

Pour le gouvernement de la
République du Sénégal

Le Ministre des Affaires Etran-
gères

Le Secr~taire d'Etat auprès
du Ministre des Affaires
Etrangères

Jean de LIPKOWSKI ASSANESECK
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A N N E X E II
~ '_ •••• _.-.,.,,-' __ ._.~- .F •.

RELATIVE AU PERSONiif.EL ENSEIGNANT

ARTICI,E PREMIER--.--.-...-...-.--..--

L'état des besoins en personnel français des enseignements
primaire, seo orida.i.r-e et technique est communiqué au gouvernement de
la République f'r-ança.i ae avant le 1er février de chaque année , en
vue el' une mise à disposi t z.on en temps utile.

L'état des besoins en personnel des enseignements supé~
rieurs est 8.rrêté chaque année par le Comité Paritaire en matière
d'enseignement supérieur •.

ARTICLE II

L'affectation de ces personnels est prononcée par les au-
torités de la République du Sénégal pour une période de deux années
scolaires ou universitaires, renouvelable par tacite reconduction,

ARTICLE III

Pour chaque poste d'el1seignement supérieur, le gouverne-
ment de la République française s'efforcera de proposer ÈL l' agré-
ment du gouvernement de la République du Sénégal, une liste de can-
didats accompagnée des é.Lémerrt e d'appréciation nécessaires.

A.l-qTICLE IV

Les durées hebdomadaires de service dues par le personnel
enseignant mis par le gouvernement de la Répub Li.que française
à la disposition du gouvernement de la République du ~énégili et
leurs modalités d'appLi.c atLon sont celles en vigueur au regard de

'1 J..' 0 "1' l" 0 '1 11 01 .Lla reg emerrt at aon senega_alse]Jour a cat egoz-z.e a.Laque __ e l eSG
assimilé.

Le gouvernement de la République fran'}aise sera tenu
informé par le gouvernement de la République du Sénégll pe toute
modification de cette règlementation.

.1.
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.•. concerne l'a.vancement, la notation, la disciplil1e, le port de l'uni-'
forme 1 le droit aux soins et à l'hosp.i.t a'Lt.eat Lon du service de san-
té militaire.~,.:'_J~ssrJ;''ètnmasspour la retraite et les droits à pen-
sion.

'~':-f

A ces divers t Lt r-e s, ces rr.ilitaires relèvent du conseiller
militaire aupz-às de l'Ambassade de France.

Celui-ci peut déléguer tout ou partie de ses attributions
au plus ancien des militaires cadres hors budget en service dans
la République du Sénégal.

ARTICr.E IV
La nomination aux emplois dans le cadre de la Convention

générale doit être prononcée compte tenu des règles statutaires de
la suboz-d.Lnat Lon .hiérarchique de telle sorte qu'un militaire en
situation cadres hors budget ne puisse avoir sous ses ordres un mi-
litaire d'un grade supérieur ou plus ancian que lui dans le même
grade.

ARTICLE V-- .-
Le personnel du service de santé des Armées mis à la dis-

position du gouverneme:Clt de la République du Sénégal reste soumis
, l" , . d fn.. " d . d t' dA'a _ lDspec'Cl.on .es 0 IlClers generaux u serVlce e san e es rmees
pour ce qui concerne les obligations relatives à leur statut d'of-
ficiers.

AR'rrCLB VI
Pour l's.pplication au personnel de sant é militaire de

l'a.rticle 10 de la Oonvention relative au concours en personnel
les deux gouvernements s'engagent à faire respecter les dispositions
des codes de déontologie médicale français et sénégalais.

Rait à Paris le 29 mars 1974
Pour le Gouvernement de la
de la République du Sénégal

Le Ministre des Affaires Etrangères
Pour le gouvernement de la
République fra .ç a.l se ;

Sedrétaire d' Etat auprès du Ninistre
is Affaires Etrangères

Jean de LIP.KOW5'KI ASSANB SBCK

Cf loi n° 1975/24 du 08 janvier 1975

Copyright © 2013 Direction des Relations avec les Institutions



..,
-e

A N N E X E III

RELATIVE AUX MAGISTRATS MIS A LA DISPOSll1ION

DE LA REPÜ~LIQÜ~ DU SENE GAL

ARTIOLE PJi.f.2.MIE:~

La présente annexe a pour objet de déterminer conformé-
ment a1J.xdispositions de l'article premier de la convention rela-
tive au concours en personnel apporté par le gouvernement de la Ré-
publique françai_se au gouvernement de la République du Sénégal.
Les conditions par-ttcul Lèr-es de coopération entre la République
française et la République du Sénégal en ce qui concerne les ma-
gistrat s mis à la disposition de la Répub.LLque du Sénégal.

Dans la me sure où il n'y est pas dérogé par la présente
annexe, il est f'a.i t application auxdits pagi:strats des dispositions
de la convention sus-visée.

ARTICLE II

Le gouvernement de la République française s'engage à
-mettre à la disposition du gouvernement de la République du Séné-
gal les magistrats dont celui-cj_ eet tmcr-a avo i.z-besoin.

Le gouverl1emeEt de la République française s'engage~ en
outre? à prêter au gouvernement de la République du Sénégal et à

.La demande de celui-ci? sen concours pour la f'oz-mat i.on profession-
nelle des cand.idat s aux fonctions jurliciaires et le perfection-
nement des magistrats sénégalais.

ARTICLE III..
Les magj-st:batsmis ÈI_ la disposition de la République du

Sénégal dorrc Lnuerrt à être régts par les di.aposi t i.ons statutaj_res
qui leur sont propres sans préjudice des dispositions du présent
accore:.

./.
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~ 2..
magistrats mis à -La disposi.~tibn du gou.v.èfnement de

la République du Sénégal bénéficient de 1 r üldépendaiwe des avanta-
ges? garan-cies~ prj_vilèges, honneur-s et pré.rogC:ctives auxquels peu-
vent .prétendre les magistrats du corps de la magj.strature de la
Répüb1iqü'è du Sénégal.

Cet Etat protège les magistrats contre les menaces, ou-
tragés, illfu:res, diffamations et attaques de quelque nature que
ce soit dont ils seratent l' obj et dans l' exe.rc Lce d-e leurs fonc-
tions et rapare, le ca.s échéant, le préjudice qui en serait résulté.

Les magistrat s ne peuvent être Lnqut ét é s d' aucune manière
pour les décisions auxquelles ils participent, pour les propres
qu'ils tiennent à l'audience? ni pour les actes relatifs à Leur-s
fonctions sauf si lesdits propos, actes ou décisions constituent
un manquement aux devoirs de leur état à l' honneur, à la délicates-
se ou à la dignité. Dans le cas de manquement il leur est fait

1" '",:l t" , l t"' , 1a})p__lca·CJ_onoes sanc lons prevues par __il conven l.on genera_..e re-
lative au concours en personnel apporté par le g'ouvernement de la
Ré]?ublique française au gouvernement de la République du :Sénégal.

LeUTentrée en fonction est subor-donnée à la prestation
du serment dans les dormes pr-évues pour les magistrats du corps
de la magistrature de la Républiqu.e du Sénégal.

ARTICLELIy

Les mit\gj.s-crats mis à la disposition du gouver-nement de
la République du Sénégal ne peuvent recevoir une affectation nou-
velle Sa:1.1S .leur consentement préalable. Toutefois, lorsque les né-
cessité du service l'exigent, ils peuvent être provisoirement dé-
placés avec l'accord dE) la représentation française au Sénég2.l.

ARTIOLEV

En matière correctionnelle et cr:tminelle 9 des pour eu.ites
ne peuvent être engagées à 1'encontre d' 1..111 magi at at que sur av.i.s
conforme d t une commission composée de deux magistr8.ts du siège

./.
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désignés par ie l'1inistre de la Justicè du Sénégal et de d@LiZ ma-
gistrats désignés J:>arle gouvernement de la République fràllÇla:tse.

La commission se réunit sur oonvocat f.on du l'1inistre de
la Justice du S~nég~_.

',~."'''J
J.j

.r

.:~

Elle éJ.i t elle-même son pr-é s i derrt , En cas de partage des
vc Lx , J_8. question est portée devant la comité ministériel franço-
sénégalais prévu par le traité d'amitié et de coopératton entre
la Répub Li que du Sénégal et la République française. Le Gomi té
se réuhira en session extraordinaire à la demande du gouvernem.ent
de la République du Sénéë;al dans le délai d 'Lm mois.

L'avis de la commission est transmis, le das échéant 9

au par-que+ dompé t ent .

Au cas où des poursuites sont engagées 9 le gouvernement
de la Répub Li.que :française est tenu informé et le paagistrat pour-
suivt bénéficie du privilège de juridiction prévu par la législa-
tion applicable au Sénégal.

ARTICLEVI..
Le magt.st r at le plus ancien dans le grade le plus élevé

mis à la disposition de la République du Sénégal établit et transmet,
suivant .La pz-oc é dur-e prévue à la convention relative au concour-s
en personnely des appr-éc t at i ons sur la m2nière de servir des magis-
trats, dans les formes et délais prévus par le statut auque L ils
sont soumis dans leur dad're d'origine.

Fait à Paris le 29 Mars 1974

Pour le gouvernement de J_8. Pour le gouvez-nerasrrt de 18.

République français Répu~lique du ,sénégal
le Secrâtaire d'Etat auprès le I1inis-cre des Affaires Etrangères
du Ninistre des Affaires Etrangères

Jean de LIPlCO~lSKI ASSJUT.ii;3ECK
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relative à cert.airis persa,nnels' mili.,..
taires cadres hor's budge~t
mis à la d.ispos.ition de la République
du Sénégal

.;:~

ARTIOLE PREMIER

La présente annexe a pour objet de déterminer les mesures
particulières applicables aux personnels militaires? autres que
ceux visés à l'annexe l de l'accord de coopération en matière de dé-
fense.

Les dispositions de la Oonvention générale sont applica+
bLes à ces per-sonne.l s , dans la mesure où il n'y est pas dérogé
par la présente annexe.

ARTI(JL~B.

Le personnel ,mili taj_re mis È} la disposition de la R6pu-
blique du Sénégal pour servir dans les emplois relevant de son au-
tori té est placé e,n situation cadres hors budget .:;')ourla durée no-
male du sé,jou.r augmerrt ée de la durée de la permission de départ? du
congé et des voyages aller et r-et our , soit en règle génér<,üe 2 ans.

La mi,ss en s.i.tuat Lon cadres hors budget peut être renouve-
lée pour- un deuxième s é j our- dans la mesure OLl les possibilités de
la relève le peTmettent.

ARTICLE III.,. .
Le personnel militaire servant en situation cadres hors

budget sous }' autorité du gouvernement de la Hépublique du Sénégal
conserve les droit s et continue à être scurd s aux obligab.ons de son
statut, tel qu'il est défini par la législation et la règlementa-
tion en vigueur dans la République française 9 notamment en ce qui

./.
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durée hebdomada5.re des services qui poUrraient intervenir ne pour-
ront ~tre appliquées sans leur consentement aux per sonne.Ls enséi-
gnants dont le contrat f'luraété âtabli avant la date du présent
accord.

ARTI(jIB V

Le personneJ enseignant mis à la disposition de la Hépu-
blique du Sénégal béné f i ci,e des congés scolaires ou t.miversitaires
fixés par la règlementation sénégalaise en la matière. Les droits
à congé "de grandes vacances" ne pourront toutefois être inférieurs
à 70 j ours consécutifs pour les agent s exerçant les f'onc't Lorrs d'en-·
ae i.gnement et à 60 jours consécutifs pour les agerrt s exerçant des
fonctions administratives.

ARTICLJ~ VI

Afin de permettre le déroulem.ent normal de la carrière du

personnel enseignant 1e gouvernement de la République du Sénégal
aut.or-isë le contrôle pé dagog.ique de ces personnels et leurs exa-
meJ.1Spz-of'e se.l onne Ls dans les conditions prévues pé~_rla règlemen-
t att on en vigueur dans la République f'r-ançaLse ,

Les dépenses afférentes à ce contrôle sont à la charge
de la République française.

Ce contrôle ne se substitué pas à celui qu t exer-çant les
autorités sénégalaises sur l'ensemble du per-sonne L enseignant du
Sél1égal.
ART l Q.L~..__yI 1.

Les modalités d'exécution de la présente annexe sont exa-
minées, en tant qve de besoin, au sein d'une commission mixte pari
t a.i.r e ,

Pour le Gouvernement de
la Ré)ublique franç2.ise,

Le Secrétaire d'Etat uaprès du
Ministre des Affaires Etrangères

Fait à Paris le 29 Hars 1974
Pour le Gouvez-nenerrc de la
République du Sénégal

Le Ministre des Affaires Etrangères

Jean de LIPKOVrSKI ASSAlTE S:CCK
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